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LA JOURNÉE 
L o s u i n u l r a s sa sont ••«uni» e n Con

s e i l d e OtHrf** • * n'osa r u u «Ut d e l e u r 
dèlibérattaas. 

U somale oertain que le ministèr* 
ae retire, mais il ne donnera aa dé
mission qu'au retour de M. Loubet de 

M. Loubet eat rentre à Paria hier 
aoir, à 6 heures, accompagné daa mi-
bistres qui étaient ailes le recevoir à 
Dunkerque. 

Il leur a offert nn dîner à l'Elysée. 

t,e voyage de Dunkerque A Paria a'eat 
ffectué sans incident. 

X 
U n e n o u v e l l e é r u p t i o n d e l a Mon

t a g n e P e l é e a e n l i e u l u n d i aoir a v e c 
u n e e x t r a o r d i n a i r e v i o l e n c e . 

L e s p e c t a c l e étai t A U fo is g r a n d i o s e 
e t ternnamt. 

L e nord d e l'Ile d e l a M a r t i n i q u e 
r e s s e m b l e A u n d é s e r t . 

L e e s o u s c r i p t i o n s p o u r Les s in i s t rée 
a a i e s e t d'au» p e u p a r t o u t . 

X 
L e tr ibunal c o r r e c t i o n n e l d e T o u l o n 

a acqui t té l e e a n o i e n e r e l i g i e u x S a l é -
e i s a s q u i d i r i g e n t l 'orphe l inat d e l a 
N a v a r r e , et q u e l e g o u v e r n e m e n t fai
sa i t p o u r a u i v r e o o m m e a y a n t c o n t r e 
v e n u A la l o i c o n t r e l e e aaaociatloma e t 
»'4i»n» !•»• «alaMeissnttt'BSsnBtSSSessf 

L e e j o u r n a u x d e L o n d r e s o r o l e n t A 
I» o o n e l u a i o n p r o c h a i n e d e l a p a i x 
a v e c l e e B o e r s . I l noua s e m b l e q u e l e e 
n e g o c i a t i o n a ae p r o l o n g e n t a n d e l à d e 
t o u t e s l e e p r é v i s i o n s , e t s i noua a p p r e 
n i o n s qu 'e l l e s o n t é c h o u é , nosts n'en 
s e r i o n s p a s s u r p r i s . 

L a s B o e r s o n t La c o n v i c t i o n q u e l e s 
A n g l a i s o n t b e s o i n d e l a p a i x e t o e 
l e u r eat « n e raiaon d 'ê tre p l u s q u e 
l a s s a i s i n t r a n s i g e a n t s a u s u j e t de - l ' in -
s^ÉE##ttde%att09 

X 
O n p a r l e d 'une e n t r e v u e r e l a t i v e -

n s t p r o o h e i n e , A B e v e l , d e s d e u x 
l a s s a i s s a a d e R u s s i e e t d ' A l l e m a g n e . 

Oi sd j t eeaa i q u e l e s troia s o u v e r a i n s 

te la VMple -Al i ianoe s e r e n c o n t r e r o n t , 
1 e a t o s n n e , d a n s u n e v i l l e d l t a l i e . 

X 
Contre!renient a u x e s p é r a n c e s qu'on 

s v s i t h i e r e n c o r e , l a e r i a e m i n i s t é -
an K e p a g n e n'a p e a pu ê t r e 
T o u a l e s rntnletnea o n t r e m i s 

d é m i s s i o n s . 

»%^> ». 

fefcTB-PlKU 
Os }em41sv4sna«:o'srtUNse-Uea. 
Tonlse las ânes tdèlsa iront à l lne i Motte, M refont gloirs, loi ortorent grâce 

bon» allas, pour las péofcsnrs, ponr 1* 
France, p e u l lgl lss , pour la Paps. 

Jour As pinas 
ion. Il n'y a pma Maintenant de ptooao 
lions ls Jandl que dans las communautés. 
éUllsoit allas sent rsnvoyéss an irmisahe 
•t on besnoonp d'endroits, hélas i elles 
•ont interdites par les tyranneaux looaax 

Disons ATM forvosr i Sien : oie rotts 
tfffQ$ m t r § I 

Il u t la 3cl»ii de Jurttoa, Ae» i l dons 

EU seit xasstltSelell do User*, lnisant 
moins anasi bien ponr I n bons que 

ponr JM •savais. 

Nos amis de Belgique viennent de 
remporter un nouveau triompha éleo-

On pensait qu'ils avaient recueilli 
jusque-là le summum du succès possible, 
et que, sans aspirer à descendre, certes, 
arrivés sur le faite, ils ne pouvaient plus 
que s'y maintenir. 

Et Hs ont monté encore, si bien que 
leur majorité a la nouvelle Chambre se 
trouve non seulement consolidée, mais 
accrue. Elle est de vingt-six voix sur 
toutes les fractions adverses réunies, et 
presque partout leurs élus sont arrivés 
avec des majorités plus considérables 
qu'aux précédents scrutins. 

A quoi tient donc cette fidélité crois
sante de la victoire à leur drapeau? 

Telle est la question qui vient naturel
lement à l'espritdes catholiques français 
déconcertés ri mpurtris. eux. sinon dé
courages et abattus j>.>r t.-int n> défaites. 

Katree dans le vota plural, corrigeant 
les défectuosités du suffrage universel, 
que réside le secret des triomphes de 
nos voisins et amis? 

Est-ce même dans l'application de la 
représentation proportionnelle? 

Non. Le vote plural et surtout la repré
sentation proportionnelle font que les 
intérêts et les opinions sont plus exacte
ment représentés qu'avec le suffrage 
universel pur et simple et le système 
majoritaire. 

Ils donnent de la volonté nationale une 
expression plus adéquate, et il en résulte 
que la composition du Parlement répond 
plan mathématiquement aux forces nu
mériques de chaque parti dans le pays. 

En sorte que ces modalités de la con
sultation nationale constatent avec plus 
de précision mais ne constituent pas la 
supériorité des catholiques belges. 

Certes, il serait souhaitable de voir 
introduire en France sinon le vote 
plural, peu compatible avec nos mesura 
et nos habitudes politiques, tout au 
moins le système de la représentation 
proportionnelle. 

Nous n'aurions plus ces anomalies et 
ces injustices qui résultent de l'écrase-
mentdes minorités. 

Nous aurions alors vraiment une re-
prfcôrrtatton nnHnviate. fidèle Image de" 
I'état poojtique du pays. 

Et nous ne désespérons pas de voir se 
réaliser cet idéal de justice que tous les 
partie devraient également souhaiter. 

Mais, noua le répétons, la force des 
catholiques belges n'est pas dans leur 
mode de suffrage, elle est en eux-mêmes. 

Elle est d'abord, ainsi que noua le rap
pelions récemment, dans leur orgemisa-
tion permanente, dans l'esprit de suite 
et la persévérance méthodique de leurs 
Comités, jamais en sommeil. 

Elle est aussi dans le magnifique déve
loppement de leur presse. 

Nos voisins ont compris que si, dans 
un pays de suffrage universel, la pre
mière des œuvres est l'œuvre électorale, 
la propagande par la presse est le premier 
point du programme de cette œuvre. 

Aussi ont-us multiplié leurs journaux 
presque A l'infini. 

Ils les ont soutenus, perfectionnés, 
propagés. Ua catholique bélgejf achète 
pas ua mauvais journal et ne fan pas de 
publicité dans un journal contraire A ses 
convictions. Il vit avec ceux qui défen
dent aa cause et U les tait vivre. 

Utile leçon, ici encore, pour les catho
liques français. 

Nous avons en France de vastes 
contrées où il est presque impossible de 
trouver un journal qui ne blesse quoti
diennement nos convictions les plus 
chères. 

Et, s'il s'en trouve, la plupart des ca
tholiques s'en désintéressent. Ile achè
tent le journal A la mode, le mauvais 
journal : < Tout le monde le lit, disent-
ils, il faut bien être au courant. Et puis, 
il est ai intéressant I > 

Intéressant? Mais à parties blasphèmes 
et les grivoiseries licencieuses qui ne 
voss intéressent pas, je suppose, nos 
journaux catholiques seraient tout aussi 
Intéressants si vous les souteniex. 

Nous ne manquons pas, Dieu snerei, 
de talents. Mais combien sommeillent. 

combien désertent la lutte, combien 
restent enfouis, combien en sont réduits 
à chercher un gagne-pain dans la presse 
plutôt neutre et même, hélasI dans la 
presse sectaire, parce que les capitaux, 
parce que le sou de la vente quotidienne 
manquent aux journaux catholiques et 
honnêtes 

Beaucoup de nos coreligionnaires, et 
des meilleurs, ont toute une éducation à 
refaire sous ce rapport. 

Et pour s'instruire, iisn'ontqu'àprendre 
les leçons de nos adversaires : les voit-on 
jamais acheter et lire nos journaux? 

Non ; tandis que sans le petit sou de 
nos amis beaucoup de leurs journaux ne 
pourraient pas vivre. 

Enfin, une autre cause de la supério
rité des catholiques belges, c'est qu'ils 
ont un programme social et qu'ils ne 
reculent pas devant sa réalisation. 

Ils ne sont pas seu lement des antima
çons, des antisocial istes, des antirévolu
tionnaires, ils vont au peuple avec des 
solutions posit ives, avec des réformes 
cout i c i co et laiigililus, et , cuuiagi'Uào-
ment, sans peur comme sans exagéra-" 
tion, ils les ont mises dans les lois. 

Nous avons déjà parlé de leur magni
fique législation ouvrière par laquelle 
leur Parlement a devancé tous les gou
vernements européens, dans la voie du 
progrès social. 

Cette législation porte des fruits. Elle 
a enlevé aux socialistes et aux doctri
naires leurs meilleures armes : les idées 
et les projets généreux dont ils se parent 
pour cacher leurs visées révolutionnaires 
etentratneràleur suite les foules abusées. 

C'est ces réformes et ces lois bien plus 
que les fusils de la garde civique qui ont 
fait avorter les récentes agitations. 

Et les suffrages populaires viennent 
de dire A ces législateurs que la recon
naissance des humbles n'est pas un vain 
mot. 

Encore une utile leçon pour noua. Il 
ne suffit pas d'aller au peuple avec un 
programme d'opposition et de lui dire 
ce qu'on ne veut pas. 

Il faut dire aussi ce qu'on veut. U nous 
faut un programme positif de réformes 
sociales. 

On en trouverait aisément la formule 
en analysant et résumant les différentes 
professions de foi des candidats de l'Ac
tion libérale aux dernières élections. 

Qù'uu <l*amw ce progimiuiue uu*ut et 
pretiqne, qu'on montre l'intention for
melle d'en chercher par tous les moyens 
la réalisation; que le groupe élu sur les 
différents points de ce programmé ne 
perde auoune occasion d'en promouvoir 
rentrée dans les lois ouvrières, et tout 
en faisant ee qui n'est, ea somme, qu'us 
devoir de justice et de charité sociales, 
en surs constitué la solide plate-forme 
sur laquelle onapsurra asseoir les succès 
fasses. 

Cra. 

ROME 
Saxeye i l e jae saur l ' B a e h s t v i e t i e 

fcJIsSs sorespondaat partieuUer télégraphie -
Borne, 98 mal. — A l'occasion de la Fête-

Dieu, le Pape publiera une Baeyeliqne sur 
l'Eucharistie. 

Cette Encyclique se rattache aux deux 
Encycliques sur la consécration du genre 
humain au Sacré Cœur et à l'Encyclique sur 
le Christ Rédempteur. 

« Un des bienfaits sociaux de l'Eucha
ristie, y est-il dit, réside dans ce tait qu'elle 
augmente la oharité entre les hommes et 
engendre une vraie égalité sociale. > 

Le Pape termine en exhortant les nafflos 
A ht communion fréquente. 

GAZETTE DU JOUR 
LE» aaPClDMUIOULEt DE I M S El LIE 

~ Le Conseil municipal collectiviste de 
Marseille qui a mené cette ville jusqu'aux 
portes de U faillite vient de se réhabiliter 
par une action d'éclat. 

D'us seul coup, il s débaptisé 35o rues 
e u pissas. Nécessairement, toutes celles qui 
portaient u s nom s e saint ou de sainte ou 
de personnages historiques que l'on pouvait 
supposer entachés de déricaltsmo ou de 
réaction ont été impitoyablement sacrinés. 
Ces noons shhorrés sont remplacés par ceux 

d'Ida, Olympe, Apollon, Plautius, Roscius' 
Karl Marx et autres collectivistes de marque. 

Et voilà comment on fait de la bonne 
administration. 

Le commerce local est fort mécontent de 
cette perturbation dans les en-têtes de papier 
à lettres, enveloppes, étiquettes, etc. 

Mais Flcissieres est heureux de se venger 
des électeurs qui l'ont blackboulé, en leur 
faisant cette gaminerie. Quels tristes indi
vidus! 

UP1RT DECHtCUW 
Un contribuable appelé à verser au gui

chet du percepteur la somme de 353 fr. 04 
a eu la curiosité de connaître comment 
chaque service de l'Etat se partageait cette 
somme. 

Après de nombreux et subtils calculs, le 
contribuable a constaté que sur les 353 fr. 04 
l'Eut prenait 301 fr. 26. le reste allant à la 
commune ou au département. 

Ces 201 fr. 26 sont répartis comme suit : 
Dette consolidée, 69 fr. 63 ; président de la 
République, o fr. 11 ; Sénat, o fr. 3o; dé
putés, o fr. 80; ministère des Finances, 
14 fr. 20; Justice. 2 fr. où; Affaires étran
gères, 1 tr.; Intérieur, 4 fr. 5o; Cultes, 
2 fr.49; Guerre, 40 fr.04; Marine, 17 fr. 20; 
Instruction publique, 11 fr. 71 ; Beaux-
A r t s ^ fr. 85; Commerce et Industrie, 2 fr. 3a; 
Postes et Télégraphes, 11 fr. 88; Colonies, 
6 fr. 52; Agriculture, 2 fr. 56; Travaux pu
blics, i3 fr. 33. 

Voilà un petit amusement inoffensif; il 
vaut mieux s'v livrer que d'aller au café. 
C'est plus intelligent et moins cher. 

OITES-NOUS LE CHIFFRE 
La Lanterne nous reproche avec infini-

niment d'esprit (car on sait qu'elle n'use 
plus que de l'alcool) de faire notre propre 
éloge. 

L'ingrate! voilà plusieurs jours que nous 
lui fournissons cette occasion qu elle a si 
rarement de faire son apologie en publiant 
sa liste de souscriptions pour les victimes 
de la Martinique et cette sotte feint de ne 
pas nous entendre. 

Allons, vieille Lanterne, décidez-vous. 
Confondez une fois de plus le Pape, l'ar
chevêque en prouvant que vous avez dé
passé leur générosité en la circonstance. 

Dites-nous le chiffre de votre souscrip
tion. Maie dites-nous le donc ? 

Combien de vos « Apaches » ont sacrifié 
une de leur absinthe pour envoyer o fr. a5 
aux victimes ? 

Il" •UEMTEUDU 
, U s journal mc«n»e''cet amusant fait-
djvers : 

Un uourt incident, mais amusant, a égayé, 
l'après-midi d'hier, le hall de départ de la gare 
du Nord. 

Vers 1 h. i/a, un sporuman très pressé bous
cula un peu une équipe d'ouvriers occupés à 
placer des drapeaux et des écusaons pour le 
retour de M. Loubet. 

Plaisantes obiervaiioas des eu vriert, lui criant : 
« Ne troublez dose pas les préparatifs d'arrivée 
es M. Loubet » A quoi le sporoman répond 
tout haut : « Ça, je m'en moque, j'aimerais 
mieux voir arriver Luculttut » 
' Aussitôt un agent de police se précipite : 

— Qu'est-ce que vous dites? De qui psrlss-
vSOJSf 

— D'une salle rosse! répond te iporuman. 
— Ah I vous injurie» un ministreI reprend 

l'agent furieux en lui salissant le bras. 
Heureusement, le Monsieur p»rvim i s'ex

pliquer. Il parlait de Lucullus, un cheval oui 
devait courir à Samt-Ouen éaas la ptemière 
course. 

Le brave agent avait confondu avec 
M. Millerand, que ses spooms au Samec 
ont fait comparer au fastueux Romain. 

POURSUITES 
coatrt les anciens religieux 
l es asTsa oeeaasrosipaaT raarwuuaa» 

Toulon, '28 mai. 
Le tribunal do Toulon vient de rendre son 

jugement dans l'orphelinat de la Navarre, 
dont la Croia parlait dimanche-

Ce jugement déclare en substance que lee 
juges ne sont pas qualifiés pour apprécier la 
validité do la sécularisation des anciens re
ligieux Bolésiont ; c'est une affaire adminis
trative regardant le Conseil d'Etat. La bonne 
foi dea inculpés étant indéniable, le tribu
nal les acquitte. J. 

LES 431 PRETRES DP SERS 
Agée. S8 mal. — Oe notre correspondant : 
Cette après-midi, la Cour d'appel d'Agea a 

confirme, le jugement du tribunal d'Audi con
damnant ta Fraternité à la requête de 4SI prê
tres du Gers diffames par ce Journal radical. 

Le premier Jugement accordait aux prêtres 
enTame* bo francs d'amende et 6 francs de 
dommage! intérêts à chacun. 

«FORMATIONS 
DU SOIR 

I 1 

CONSEIL DE CABINET 
Les ministres se sont réunis ee matin en 

Conseil de Cabinet, au ministère de l'Intérieur. 
tuusta orésldenoe de MWaldeck Rousseau. 

La délKérnuon a duré environ une heure. 
K rtasue de oe Conseil, eu» a duré jusqua 

raidi « c a n e note. »oê»mi*mMtnxhfi-
iudes tvedittonaelles,a'a étécommoalqnéeaie 
presse, et M. Waldeck-Roooseao a*ereçu aucun 
•°urnDecreis, m i n J M r e a # t colonies, a répondu 

reniement à l'un d« nos coedrtres. av i l* quee-
c.nnait au sujet du gouvemesaent générai ae 

I I ndo-Chroe :. Cela regardera nos sncce*sears. » 
Le ministère a-t-il pris une décision 1 Oa 

Kmore. mais on croit eommunèraentque 
Waldeck-Rousseeu a déclaré S ses ~"ogee« 

que M. Loubet avait insisté auprès dolul pour 
aue le Cabinet ne rendit pas sa demie»*» orav 

[elle avant la rentrée des Onimbrec Mmhu. 
. vous me mettes dan. le 1.10s , r " ^ * » ^ 

„ , aurait dit le président de ' • ^ K e l î e S î » 
régulièrement Je éoio consulter les P ^ ' " ^ 
de "a Chambre et du Sénat » » » » ' # . ' £ ! ! ? £ * 
un nouveau Cabinet, et comment le {«**-'" J" 
la<:h»mhre n'a pas encore nomme son oureaur» 

Dans res tnnflitions. M. Weldeck-Kousseeu. 
oujinue démissionnaire, ee ree'gaoraK» ne 
prendre oruciellement sa retraite q"»P™* * 
constitution du bureau delà nouvelleCnamore. 

Voici une autre version qui cireule dans les 
couloirs de la Chambre : 

Il est trxijonrs entendu que le ministère se 
retire, msis sa démission ne sera connue offi
ciellement que mardi. Toutefois. U ne se pro-
» estera pas devant las aiamere». 

Mardi matin, qaaad le président rentrera 1 
onteamar. ott S ee rendra dimanche po 

aux ntee oteenlslsi ea son hennisur. 
ta démission du Cafitaet rat sera re l i e s oén-

_ ment sar M. WaJdeok-Rousseau. 
Le président de la République poorra alors 

appeler en eensuitaUoa VI. Failièree et le pré
sident que la Chambre aura nommé à es 
«ornant-la 

D'autre part, on Ht dans les Débat $ : 
On assure que le Cabinet Waldeck-Rousseaa 

est bien résolu a se retirer, mais l'annonce 
ofllcieUe de aa retraite ne serait rendue pu
blique qu au retour de M. Loubet, qui part 
samedi prochain pour Montelimar et qui ren
trera mardi matin à Pane. 

S» 

A U CaUMBRE DES DEPUTES 
Réunion des groupes de gauehe 

On sait que lee trois principaux groupes de 
gauche : union progressiste, gauche radicale 
et groupe radical socialiste, doivent nommer 
dee délégués pour s'entendre en vue de l'élee-
Seo de bureau de la Chambre. L'Union pro
gressiste a «Sergé aujourd'hui de la représenter 
KM. Codet. Treelllot. Etienne. Bastide. Cère. 
Mutau et Ghautexop» 

Le groupe redicel soeisliate a choisi MM. Pel
leta*. QOUSY. Maurice >aure. Mertoe et Ber-
tseiiT 

La gauche radicale ne se rénalraque demain. 
Les radicaux socialistes 

Le SToupe radical socialiate a voté l'ordse du 
Jour suivant : 

« Le groupe radical socialiste estimantque la 
majorité républicaine de la Chambre ne peut 
accepter qu'un gouvernement brise le bloc répu
blicain qui a triomphé aux dernières élections, 
est résolu a exercer une action vigoureusement 
anticléricale, a appliquer avec la plus grande 
fermeté la loi sur lee associations st è réaliser 
Me réformée démocratiques et sociales. 

Le groupe a décidé de déposer sur le bureau 

de ta Chambre deux propositions de loi : l'une 
sur l e service de deux ans. Hautre sur 1 impôt 
progressif sur le reveeaj 

Le groupe de l'Union progressiste réuni au
jourd'hui a voté l'ordre de Jour suivant : 

• L'Union progressiste, résolue à poursuivre 
ta politique nettement démocreuque et anuolé-
rieele de M. Waldeck-Rousseeu. décide de 

idre ta nom de « âroupe dXIaiun demecra-prené 
tique 

L'AFFAIRE HUMBERT 
Une prima do M 000 fremm 

be ministère de l'Intérieur offre une nrtsse 
de MO» arases a ta personne dent tas rovéta-
ttons mettront ta poUoe sur ta trace de la *»-
mille Humbert-Daurigaac et 
capture des escrocs ea faite. 

A rïiMOrttciioe 
U. Lcydet, Juge dlnstruouea, e fait rosir o* 

matin à son cabinet M. Dumortet, ea présence 
de l'avocat de oe dernier. M* A. Cremieux. a 
dépouillé les documenta saisis ae éemiciie de 
l'ancien notaire. 

La 1M Chambre de la Cour vteat dé remettre 
au premier jour, c'est-e-dire aux calendes 
grecques, l'arrêt qu'elle devait rendre aujour
d'hui sur ls fameuse procédure introduite par 
lee époux Humbert contre les prétendus Orsw-
rord. 

a» 
«.•earrainx MiNriv-«i«ti«soM 

Les débats de cette affaire, qui remontent à 
trois ans et demi, viennent de s'engager devant 
ta I" Chambre du tribunal oivtt 

On se rappelle les numéros du SièeU da 
27 novembre et 7 décembre 1898 oh J. Relnaeh 
avait accusé le colonel Henry d'être le véritable 
traître avec la complicité d*Bsterhazy et d avoir 
touché 100 000 francs peur prix de sa trahison. 

LE DISCOURS DE DUNKERQUE 
Par cela même que nous avons dit du 

disoours présidentiel de Brest qu'il avait 
quelque chose de trop peu et quelque chose 
de trop, nous sommes plus autorisé à dire 
du disoours de Dunkerque que rien n'y 
manque et qu'il ne contient rien de trop. 

Au surplus, nous avions signalé dans le 
discours de Brest le germe du discours de 
Dunkerque. Ce germe, le voyage de Russie 
l'a rapidement développé. 

Le temps des luttes est passé ; le temps de 
l'apaisement est venu.avait dit le chef de l'Etat 
à Brest. 

— L'union de toua les bons citoyens est néces
saire, a-t-il dit a Dunkerque. Plus que Jamais 
il faut y sacrifier nos sentiments et nos intérêts 
particuliers et travailler du même cœur à faire 
passer dans nos institutions les idées géné
reuses dont 1a France a été le porte-drapeau t 

Ce voyage (le voyage de Russie) nous déter
minera S cesser, à tempérer au moins et a 
adoucir nos querelles intérieures, plus appa
rentes que profondes, et dont l'éloignement fait 
bien comprendre la vanité. 

Le préetéOn* de la République a fait, en 
outre, sonner très haut son titre de chef de 
l'armée; et l'on ne revendique le titre de 
chef qu'avec la résolution de protéger. 

La différence entre les discours de Brest 
etde Dunkerque n'arien qui nous surprenne: 
A, Brest, M. Loubet avait à ses côtés 
MM. Wardeck-Rousseau, Delcessé et de La-
nessan, encore ses ministres ; à Dunkerque, 
il n'avait plus que le ministre des Affaires 
étrangères ou plutôt, pour parler plus exac
tement, il n'en avait plus du tout. Il n'en 
avait plus ni près de lui, ni à Paris, ni nulle 
part en France. Il était sans ministres, et 
indiquait dans quel esprit et dans quel sens 
il chercherait à constituer son nouveau 
Cabinet, à savoir : dans l'esprit d'apaise
ment et dans le sens d'union. 

Certes, l'apaisement et l'union rencontre
ront de terribles obstacles, car ils ont chez 
nous de terribles ennemis. Déjà, pendant 
l'absence du président, ceux-ci ont dressé 
leurs tattefies, et se sont livrés à des pro
jets de combinaisons ministérielles, comme 
si M. Loubet ne devait pas revenir de Russie. 

Il en est revenu avec lee idées qu'on sait. 
C'est à lui d'en assurer la mise en pratique, 
en apprenant aux Loges que ce n'est pas la 
Maçonnerie qui préside aux destinées du 
pays, ce n'est pas elle qui est chargée de 
constituer des Cabinets, c'est lui. 

J. B. 

Contre la liberté É entte 
(Ce notre envoyé spécial) 

Reims, 88 mai, 1 h. éfr soir. 
Albertville, Die, Saint-Omar, ont vu les pour

suites contre la liberté d'enseignement; Saint-
Etienne a assisté avec émotion au procès 
contre ta charité; Reims voit aujourd'hui se 
dérouler dans son tribunal les débat» dé celui 
contre la liberté du cul». 

Ici. la question de l'enseignement n'est pas 
ea Jeu ; lee cinq prévenus : MM. les abbés 
Heinrich, Poirier, Haine, Dhalluin et de Benoist. 
anciens religieux Jésuites, ne se sont pas ren
dus coupables de cet abominable délit qui con
siste a user d'une loi non encore abrogée, la loi 
Falloux. 

Après la promulgation de l'infâme toi contre 
les Congrégations, ils ont quitté leur collège 
florissant, ils ont brisé cette vie commune qui 
faisait leur joie et leur force. Ils se sont dis-

Mais ils étaient prêtres : ils n'ont pas voulu. 
Ils n'auraient jau se soustraire a la mission que 
leur conféra fonction sacrée. Comme par le 
passé, ils se sont prémunis de lettres du car
dinal de Reims, ils ont célébré le Saint Sacri
fice, ils ont confesse, ils ont prêché. 

Ce qui était pour eux un devoir était un 
grime, parait-il, aux yeux de ta loi. ou, plus 
exactement, de ta circulaire Monia. 

Cest bien l'application de cette odieuse cir
culaire qui veut aggraver la loi du 1-juillet 1901. 

Le* inculpés, dit en effet le réquisitoire défi
nitif, prétendant que les membres de leur Ordre 
se sont dispersés volontairement et que la 
Société dé Jésus étant dissoute de plein droit, 
ils ont oessé en droit comme en fait d'appar
tenir à cette Congrégation. 

Mais, d'une part, la vie en commun n'était 
pas un élément essentiel de l'état congréga-
niste oarsetérisé spécialement par les voeux 
religieux et l'obéissance à une règle commune. 

U c'y a pas lieu de s'attacher a oe fait que 
tas inculpée n'observent plus cette vie commune. 

D'autre part, il importe peu que ta Société de 
Jésus soit de plein droit réputée dissoute en 
France, si ses membres continuent à faire acte 
de oongfègaalstes. alors surtout qu'elle set 
universels, qu'elle est en pleine activité. 

Or, lee' (nonlpés, depuis le 8 octobre dernier, 
ont oontitaué a accomplir publiquement tas 
actes du ministère du 'culte, donc en tant que 
Jésuites ils n'ont pu secomplir ces actes qu'à 
titre soit de membres du cierge séculier, soit Se 
cengrésnnistes. 
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Dans le premier cas, il faudrait qu'ils Justr» 
fiassent de leur sécularisation : et cette sécula
risation ne pouvait être prise en considération, 
qu'a la condition par eux d'être dégages des 
liens les rattachant à la Congrégation dont le 
siège est à Rome, d'être pourvus d'un emploi 
concordataire afférent à un poste existant réel
lement. . 

Interrogés sur le point de savoir s'ils avaient 
fait des démarches pour rompre les liens les 
rattachant a la Congrégation romaine, les in
culpés ont refusé de répondre et n'ont produit 
aucun des documents mentionnés é l'article 1" 
des lois organique* ou autre pièce émanant de 
Rome dans la forme prédite pour les lois et regje-
ments 

Ils ne sont, d'autre part, pourvus daucon 
poste concordataire et se bornent pour justifier 
de leur séculansatisn a invoquer une lettre de 
Mgr l'archevêque de Reims les autorisant à ac
complir certains notes du culte dans le diocèse 
de Reims. 

Mais ce document ne saurait évidemment 
être considéré cérame une nomination à un 
emploi, prévu par la loi. quelle loi)1? 

Ils ne sauraient donc invoquer leur séculari
sation pour soutenir que ce n'est pas en leur 
qualité de congréganistes qu'ils ont prêché, dit 
la messe en public et confessé. 

En conséquence, ils n'ont pu accomplir ces 
actes t|u'en vertu des pouvoirs qu'Us tenaient 
de la Compagnie de Jésus, 

Attendu qu'il existe charges suffisantes, etc. 
Ainsi s'exprime le ministère public dans son 

réquisitoire déUuitif. 
C'est, on le voit, use eer la loi du 1" juiUe* 

1961. mais uniquement sur ta etreulaire Mema 
qu'il s'appuie. 

Le gouvernement, d'après lui, les Parquets 
proclament que nul ne pourra cesser d'être 
religieux s'il n'est pourvu d'un emploi prévu 
par la loi. 

C'est la scène du religieux malgré lui. 
Le tribunal de Reims sera, nous l'espérons, 

assez indépendant peur repousserdu pied cette 
singulière thèse : il est présidé par M. Perinet. 
magistrat, qui neoonnaltqueledroit, assisté de 
MM. Quinquel de Montjour et Godefroy, ancien 
fonctionnaire au ministère de ta Justice. 

Le siège dn ministère public est occupé par 
M. Morvet. substitut. 

Lee prévenus sont défendes par de vaillante 
catholiques, M~ Mennesson, Dupont, Dargent 
et Durai. 

Ce n'est qu'a 1 h. 10 que ta procès contre p> 
liberté du oui te est appelé. 

L'interrogatoire 
L'iasen tgateire est de courte dorée. Les prêt 

venus déclarent s'en rapporter à leurs avocats. 
L e réquisitoire 

M. le substitut Mornet a aussitôt ta parole. 
Développant le réquisitoire introdncUf, il 

cherche à établir que la vie en commun n est 
pas nécessaire pour constituer une Congréga
tion. Il y a eu autrefois, prétend-il. des Congré
gations dénommées communautés séculières. 

Lee prévenus qui sont devant nous, ajouta-t. 
il, appartiennent a cette vaste Congrégation 
oui rayonne par sa puissance et son activité sur 
1 univers entier. 

Ils se sont dispersés : ils se sont dissous, 
disent ils, nous lee retrouvons cependant dans 
les mêmes villes, installés dans les mêmes 
paroisses, remplissant les mêmes attributions 
et travaillant pour le compte d'une Coagréga-
tras qui n'a rien abdiqué de ses attributions et 
de ses prérogatives. 

Ils avouent avoir rempli depuis le 1*- octobrt 
1901 des actes du ministère des cultes, aortes, 
par leur ordination, ila étaient aptes é eseroea 
les fonctions dn culte. 

Mais, si je vous ddm antre qu'Us n'ont pu 
exercer les fonctions qe'è deux titres, soit 
comme membres du clergé pourvu d'un poste 
reconnu par l'Etat, soit oomme congréganiste, 
et si je trouve que les prévenus ne sont pourvus 
d'aueun poste concordataire, j'aurai fait la 
preuve que les inculpés tiennent leur pouvoir 
de la Compagnie de Jésus. 

Après eet exorde. le substitut examine ce 
qu'est le Concordat. Ce n'est pas un blanc-seing 
accordé à l'Egliss, mais ua contrat entre elle 
et l'Etat, avec obligations réciproques. 

Le Concordat a eu pour but d'armer l'Etat da 
certaines garanties. 

L'Btat a pris ta précaution d'Indiquer par 
quels prêtres seraient exercées lés fsnotions du 
suite. Elles ne doivent être exercées qSe par 
ceux pourvue d'un poste oOneordainfre : cures, 
chanoines, vicaires, chapelains, etc., et par las 
membres des Congrégations autorisées. 

Pendant un siècle, dit le substitut. Des faits 
ont donné au Concordat un démenti qui cons< 
titue l'atteinte la plue grave qui ail été portée 
à la loi civile. 

On a vu renaître quantité de vieilles Congre, 
gâtions que l'on croyait disperses. 

Cest pour mettre fia à cet état de choses 
que la législature a fait la loi de juillet 1901. 

Les inculpés, ajoute M- Mornet, ee prévalent 
d'une sécularisation. 

Qu'est-ce qu'une tèsaltrtatlian non nettBée 
au pouvoir civil T 

J'entends bien que les évéquea entle droit de 
nommer è certains emploie, maie ta gouverne
ment n'aurait-il pris tant de précaution via-è-vi» 
du Saint-Siège que pour abdiquer aea aroil 
entre les mains de ses évéquest 

A qui le fera-t-on croire Y 
Un évêque pourrait introduire d u s son dw> 

cèse tous les membres d'une Oengrègation et 
le gouvernement resterait Impuissant ee pré
sence de oette atteinte apportée à ta loi. 

Donc, pas de sécularisation valable, parce 
qu'elle n'a pas été notifiée au pouvoir public et riroe qu'elle n'a pas été suivie de l'attribution 

un emploi concordataire. 
On me dira que certains prêtres vivent libr>>-

ment sans être pourvu oTemploi; autre chose. 
est de dire sa messe quotidienne en viv.un 
marge du Gonoerdat, autre chose est d avoir 
passe sa vie au milieu d'nne Congrégation uni
verselle et de continuer ensuite d'eye.rorr mo> 
viduellement les attributions que l'on tenait de 
cette Congrégation. 

Poursul vt devant ta Oser d'assises de ta Seine, 
M. Beinach. tout en affirmant eee désir de vou
loir tout prouver, «rente moyen Se se dérober 
par des amusettes de procédure, selon l'expres
sion de M* Chenu. 

La M d'smnistle Intervint et «attelait ta 
juridiction correctionnelle au profit des tribu
naux avUs. C'est dsns ces conditions que l'af
faire, après avoir subi bien des remises, a été 
appâtas aujourd'hui devant la 1~ Chambre dn 
eibuaal civil. 

M. Joseph Reinsch oppsee une fia de née 
recevoir, tirée de ce que sas artistes ne visaient 
que le colonel Henry, non se femme et ses 
héritiers. M* Chenu, dans use fort balle plai
doirie, a rereté œ moyen. 

En terminant, l'honorable avocat a rappelé 
M. Relnaeh. moles que tout autre, pouvait 

" qui aessble toute une 
dos fastes d'un de ses 

douter delà solidarité 
famille sons le 

M. l'amiral Rieumer est déSnitivemeot eaa 
dldat daas le Tare s» Qeronne, pour remplacer 
ee Sénst. M. Bourgaat. décédé. 

Dans sa profession de foi. Il dit : 
• La politique que je défendrai sera franche

ment libérale et républicaine, en faisant appel 
a la conciliation et a l'union de toutes les 
bonnes volontés, parmi les diverses etaaeea de 
vos concitoyens ». 

LS O M i n i aupemaun 

1 Conseil supérieur de l'instruction publique 
réuni oe matin sous la présidence de 

U 
s'est . 
M -Bons r. vice-président 

Le Conseil s terminé ls discussion sur lee 
projeta de décrets et d'arrêté relatifs au bacca
lauréat de l'enseignement secondaire. 

Il a ensuite paasé à l'examen des programmes 
d'enseignement, en commençant par le pro
gramme de philosophie et de morale. Il conti
nuera eet examen dans une seconde séance 
aui aura lieu à 8 heures 

LA CATASTROPHE &E LA MARTINIQUE 
L'EXODE DE U MARTINIQUE 

M. Qerville-Réaché. député de la Guadeloupe. 
e reçu de ministre des Colonies uns lettre oh 
nous usons: 

Dès ta nouvelle de la catastrophe de Saint-
Pierre, je me suis préoccupé d'assurer aux 
sinistrés les moyens de quitter la colonie et 
J'ai donné des instructions à la mission 
spéciale que la gouvernement a envoyée a ta 
Martinique pour que des dispositions soient 
priées en vue de diriger tout mouvement d'émi
gration de préfère ace sur ta France et sur tas 
colonies françaises. 
Far uarèceatcâblogramme adressé à M.Lhuerre 
j'ai reooavelé ces Instructions et j'ai autorisé 
le gouverneur par tnterim de ta Martinique à 
accorder sur les fonds de secourt des passages 
gratuits pour ta France et pour les colonies 
françaises aux personnes qui ont des parente 
ou justifient de ressources dans le paye œ 
elles demandent à être transportées. 

Pour venir en aide, é celles qui se sont réfaV 

(jieee a la Guadeloupe et t la Guyane. J'ai, sur 
s proposition du Comité de seceers, mis par 

cablogramme. é ta disposition du gouverneur 
de ces colonies, une somme de 60000 francs 
(Su 000 pour la Guadeloupe. 10 000 pour la Guyane) 
sur les tonds provenant des souscriptions 
publiques. 

J'ai en mémo temps invité MM. Merlin et 
Prançois è me faire connaîtra d'urgence les 
ressources nouvelles dont ils pourraient avoir 
besoin, et je les si avises que des mesures 
seraient prises aussitôt par le département 
pour donner satisfaction à leurs demandas 

Je dois ajouter que par cablogramme. daté 
de la Basse-Terre, le ici mai, et reçu ce matin, 
M. Merlin me fait savoir que deux convois com-

firenant 067 réfugiés Martiniquais sont arrivés 
e 41 mai a la Guadeloupe. 

L'administration locale a pris les dispositions 
nécessaires pour leur assurer asile et assis
tance, tant a la Poutte-à-Pitre qu'à ta Basse-
Terre. 

Lid'ii**"T!r 

Dn Comité secret. l'Académie des «• "u^a, < 
décidé d'envoyer une mission setenunque a la 
Martinique st aux Antilles. 

Pour assurer l'exéeetion de cette décision, 
elle s nommé une Cotnmtssiou qui se joindra 
au bureau de l'Académie. 

Nous croyons savoir que le ministre des 
Colonies fera les frais de la mission et que lel 
délégués de l'Académie s'embarqueront par M 
prochain paquebot, c'est-à-dire le 9 juin. 

MANCcuvRie ose ie- ST IT- CORPS 
Rodez, 28 mai. — Il se confirme que le prêta 

dent de la République se rendra à Alt» le 12 oq 
ta 18 septembre pour présider é-ta clôture dot 
manœuvres des 16* et W corps. 

Dès son retour des Etats-Unis, ta généra* 
Brugers se rendra à Montpellier et à Testasse 
pour se concerter avec les généraux Pédoya sjj 
Tisseyre sur la fixation dn programme défini 
des manoeuvres. 

VMOUMNT OS CHEMIN BC FSR VSftUZl 
Agen. 98 mai. — De notre oorrespondea* aOt 

tieulier : 
Dans l'affaire de la catastrophe des ehemlni 

de fer d'Eauze. la Cour d'appel d'Agen a rêdnH 
à quinze jours de prison ls peine d"u* moi» 
prononcée contre M. Delord. chef de gare et i 
maintenu l'amende de 69 francs, le tout ave» 
sursis. 

LA omss MiNtammELLÏ I N capssNS 
Msdrid. 38 mal. — MM. Sagasta et Canaleja» 

conféreront aujourd'hui. 
Malgré les efforta de M. Sagasta pour sen 

suader M Canalejas, celui-ci se retire du Cabinet, 
°Lm - s H a s U - s'efforce de limiter la crise ad 

portefeuille de l'Agriculture. La majorité de la 
presse croit qu'il en sera ainsi. 

Cherbourg. 28 mai. — Le garde-cote Anlfrtfà 
TriKouart. venant de Dunkerque, a mouinî 
sur rade, précédant l'eseadre A*' Mord? al 
arrivera desuia *"wu> , • u , 


